
 

 

 
 

INVITATION AU CHAMPIONNAT DE  FRANCE VITESSE 2009 
 
 
L’A.S.P.T.T.DIJON CANOE KAYAK, en partenariat avec la ville de DIJON et le comité 
régional de Bourgogne de canoë kayak, a le plaisir de vous inviter au Championnat de France 
Vitesse 2009, qui se déroulera sur le LAC KIR à DIJON, du jeudi 9 au dimanche 12 Juillet 
2009, sur une distance de 500 Mètres. 
 
Lieu :     Lac KIR  DIJON. 
 
Catégories, distances : De cadets à vétérans sur 500 M mono, bi et quatre places  

Canoë et Kayak 
HANDI KAYAK sur 500 M  mono et biplace. 

 
Accueil et contrôle des licences : Jeudi 9 Juillet  2009 à partir de  14 h 00 sur le site  
 
Inscriptions :  Par mail avec confirmation par courrier, jusqu'au 26 juin  

2009, cachet de la poste faisant foi, à envoyer à : 
 Jean Pierre GLORIEUX,  

43 rue de l’île, 
21000  DIJON 

Tél. : 09 77 67 64 52  
       Mail : jpglorieux@orange.fr 

en demandant un accusé de réception 
 
Nous vous demandons de bien vouloir libeller vos feuilles d'engagement avec soin, sans 
omettre le code du club, les numéros complets (9 chiffres) et année de naissance des 
compétiteurs. 
Les inscriptions ne seront prises en compte que si le bordereau d’engagement est accompagné 
de 1 ou 2 chèques (droits d’inscription et caution). 
 
Droits d'inscriptions :   3 € par bateau sauf pour handi kayak (à joindre avec la 

feuille d'inscription) par chèque, à l'ordre F.F.C.K. 
 
Caution : La caution a dû être versée lors de la sélection nationale 

de fond, sinon elle est fixée à : 
 

 * 50 € jusqu’à 10 bateaux inscrits. 
   * 100 € de 11 à 20 bateaux inscrits 
   * 200 € à partir de 21 bateaux inscrits 

 * 80 € pour handi kayak 
 
 



 

 

 
 
 
Règlement :  Articles 114 à 117 du règlement sportif de course en 

Ligne ; chapitres 5-8-9 du règlement commun 
 
Réunion de confirmation :  Jeudi 9 Juillet  2009  à 19h30  
 Sur le site de compétition au Domaine du Lac. 
 
Horaires :  Ouverture du site mercredi 8 Juillet 2009 à partir de 

14h00. 
 
Gardiennage : Gardiennage du parc à bateaux assuré par une société de 

surveillance à partir du mercredi 8 juillet. 
 
Parkings : Le parc à bateaux sera situé à proximité de la zone. 

Un parking spécifique pour handicapés sera réservé à 
proximité du bassin. 

 
Programme prévisionnel :  Vendredi 10 juillet 2009 :   

08h00 début des premières courses. 
 

Hébergement : Consulter la liste des hébergements sur le site internet : 
 http://www.canoekayak-bourgogne.fr/  
 
Restauration : Consulter la feuille en annexe ou consulter les 

informations sur le site internet :  
http://www.canoekayak-bourgogne.fr/  

 
Informations complémentaires :  Vous pouvez contacter le Comité Régional de 

Bourgogne de canoë kayak pour tous renseignements au 
03.80.45.32.83  

. Mail : francedijon2009@free.fr 


